Séance du  30 Septembre 2009
L'an deux mil neuf, le trente du mois de septembre à 18h45, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s'est réuni en session extraordinaire, sous la présidence de M. Jean-Marie AUDEBERT, Maire.

Présents : Mme JAY,   M. BERLAND, Adjoints

 MM. BERTHOMMIER, BOURDIN,  Mmes  CHARTON, JOULIN, 

Absents excusés : M. MINCHIN,  Mmes SURGENT,  VALENTEYN
Approbation du compte rendu de la réunion du 7 septembre 2009, mais il est demandé de corriger deux fautes de frappe.
Enquête d'une demande en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une carrière et ses installations de traitement des matériaux à Saint-Just

       Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, juge ne pas avoir les compétences nécessaires pour prendre véritablement une décision sur le projet de l'ouverture d'une carrière à Saint Just.

       Néanmoins par solidarité envers la commune de Saint Just qui doit accueillir cette carrière,

Le conseil municipal, vote à l'unanimité, contre ce projet.

       S'il était avéré que ce projet aboutisse, le Conseil Municipal de Crosses demande expressément qu'un rond point soit réalisé à l'intersection de la RD 2076 et la RD 71, dans un but de sécurité pour les usagers de nos communes riveraines.

Vente d'une parcelle de terrain

        Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité 

· décide de vendre pour l'euro symbolique une partie de la parcelle cadastrée C 276 à M. Romain BARAT.

Divers :

· date retenue pour la présentation des vœux le 15 janvier 2010

· le conseil prend note de la demande d'installation de bancs à côté du city et de remettre du sable dans le bac

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h00
[image: image1.png]



